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DELIBERATION N° 22/161 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT ADOPTION D'UNE MOTION RELATIVE AU RENFORCEMENT 
DES TRANSPORTS SANITAIRES 

 
CHÌ APPROVA UNA MUZIONE RILATIVA À U RINFORZAMENTU 

DI I TRASPORTI SANITARI

SEANCE DU 28 OCTOBRE 2022

L'an  deux mille vingt deux, le  vingt huit octobre,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le 14 octobre 2022, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances sous la présidence de M. Hyacinthe VANNI, Vice-président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Serena  BATTESTINI,  Paul-
Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Jean-Marc BORRI, Marie-Claude BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Romain  COLONNA,
Christelle COMBETTE, Santa DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Pierre
GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE
BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Chantal  PEDINIELLI,
Véronique PIETRI,  Antoine  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Anne-Laure  SANTUCCI,
Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Danielle ANTONINI à Mme Muriel FAGNI
M. Jean-Baptiste ARENA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Véronique ARRIGHI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Vanina BORROMEI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Valérie BOZZI à Mme Christelle COMBETTE
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
Mme Anna Maria COLOMBANI à M. Don Joseph LUCCIONI
Mme Frédérique DENSARI à Mme Françoise CAMPANA
Mme Lisa FRANCISCI à M. Petru Antone FILIPPI
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à Mme Paula MOSCA
M. Pierre GUIDONI à Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
M. Xavier LACOMBE à Mme Angèle CHIAPPINI
M. Saveriu LUCIANI à M. Jean-Christophe ANGELINI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Jean BIANCUCCI
M. Jean-Paul PANZANI à M. Jean-Jacques LUCCHINI
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Mme Marie-Anne PIERI à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Pierre POLI à Mme Josepha GIACOMETTI-PIREDDA
M. Louis POZZO DI BORGO à Mme Anne-Laure SANTUCCI
M. Paul QUASTANA à Mme Marie-Claude BRANCA
M. Jean-Louis SEATELLI à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. François SORBA à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à Mme Santa DUVAL
Mme Julia TIBERI à M. Antoine POLI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception
créés pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU le  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse,  et  notamment son
article 73,

VU la  motion déposée par  les groupes « Fà Populu Inseme »,  « Un Soffiu
Novu -  Un  Nouveau  Souffle  pour  la  Corse  », « Avanzemu »,  « Core  in
Fronte » et Mme Josepha GIACOMETTI-PIREDDA,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI, Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Angèle  CHIAPPINI,  Vannina
CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria COLOMBANI, Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel
FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA, Pierre
GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre
GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don
Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques  LUCCHINI, Saveriu  LUCIANI,  Sandra
MARCHETTI,  Marie-Thérèse MARIOTTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA,  Charlotte TERRIGHI,  Julia TIBERI, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE PREMIER :

ADOPTE la motion dont la teneur suit :

« VU  le  décret  n°  2022-631  du  22  avril  2022  portant  réforme  des
transports sanitaires urgents (TSU) et de leur participation à la garde, mise en œuvre
au  1er novembre 2022,  visant  à  réduire  considérablement  le  nombre  de  garde
ambulancières,

VU la délibération 4922 de la Communauté de Communes du Fium’Orbu -
Castellu  approuvée  à  l’unanimité  le  21  octobre  2022,  portant  également  sur  le
« renforcement des transports sanitaires »,

CONSIDERANT la  spécificité  des  territoires  ruraux  en  Corse  qui  se
trouvent depuis déjà trop longtemps dépourvus de tout plateau technique hospitalier,

CONSIDERANT que  le  nombre  de  médecins  actuel  ne  permet  pas
objectivement d’y garantir la permanence des soins,

CONSIDERANT les  délais  de transfert  considérables  de ces territoires
vers  les  hôpitaux  de  Bastia  ou  d’Ajaccio,  les  délais  moyens  étant  supérieurs  à
3 heures,

CONSIDERANT que  la  population,  particulièrement  âgée  sur  nos
territoires, nécessite de façon très fréquente des soins hospitaliers,

CONSIDERANT que la diminution des gardes ambulancières va entraîner
une mise en danger de la population,

CONSIDERANT le  déficit  de  prise  en  charge  des  retours  à  domicile,
pénalisant en particulier les personnes fragiles, isolées et âgées, prolongeant ainsi
leur état de détresse et représentant un manque d’assistance aux plus vulnérables et
en situation de précarité,

CONSIDERANT que les moyens les SIS 2A et SIS 2B sont déjà contraints
pour toutes les taches qui leurs sont imparties,

CONSIDERANT que les SIS 2A et SIS 2B sont régulièrement engagés sur
d’autres missions,

L’ASSEMBLEE DE CORSE 

S’OPPOSE totalement à l’organisation proposée de réforme TSU.

EXIGE la prorogation du dispositif de transfert ambulancier actuel et son
renforcement, par tous moyens, afin de sécuriser la population.

EXIGE une réunion de toute urgence avec l’Agence Régionale de Santé,
la Collectivité de Corse et les Communautés des Communes, les Services d’Incendie
et de Secours 2A et 2B et les professionnels du secteur. »
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ARTICLE 2 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 octobre 2022

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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